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CONVENT1.F CCLLECTIVE DE TRAVAIL oN 4 |

ENTRE

La Cor.pagnie d:. T'léphone Saguensy-quéhec, Corrs politique dûment inonr;oré,
ayant sa princirale : lace d'a”faires duns la Cité de C'icoutimi, comté de Chicou-
tim!, d'une part, et c‘-après appelée "Li CO H CNIE®,

+ 1

À.
am

Le Syndicet Natiunal des Lmloyfs du Télfphone iu Saguenay et du Lac ::t-Jesn,
ci-après appelé "LE SYKDIC "*,

 

a) le but de cette convention est d'as:urer la coopération entre les patrons
& La Com agnie et leurs employ-s pour feaciliter sinsi l'administrat'on et
le born forctionrement de ce service public dans l'intérêt des deu> porties

corcerntez et d  putlic gf’néral.

b) l'objet de cette convention est Fe fixer l'échelle des saleires, d‘tarminer
les condit'ons de travail et autres mesures vapsblec d'ameliorer ler relaticns

patronales om vrières des deux jerties.

jel « BIE NCE MUTU<LLE.,

L'emplo;eur continuera à traiter ses .mplo ¢s aves considiratior et le Syn-

dicat continuers à encourager les emplo € à fournir un travail loyal et honnê-
te et A se soumettre aur regle-ents de la Compagnie.

 

Le Syndicat reconrafît qu'il est du “omaîne exclus‘f de la Compagnie 'xdmi-
nistrer son entreprise et uns restriction aucune à ce sufet [a Compapnie d‘ter-
m'ners le: besions de mat‘riel, feurnitur« ou “quijevent et tortes les m‘thodes
d' p‘ration; elle devra maintenir l'ordre, la diacijline et le hon foretion-ement

du service, Sujette aur “faroni Yong de re'te convention, lu Coujarnie crt seule
resjursatle de ]'engaerent, de 'a jrom '! r, du transfert ou <u renvoi er me -

rer de £0* personrel, avec cette reeciriction que 8'1* y 4 pe cInmation, all‘jvant,

partijris ou descrimination à ce gujet, une telle réclamat‘or sers jure tel ue
rrévu à le clause du règlagert der griefs.

 

ia Compagnie reconroft le Syndicat dûment accr:dite¢ par Ja Commiss‘cr des
Relatic::æ Ouvrières de qu‘ bec corme étant, pou les fins de le 5” sente conven-
tion, le seul agent de ses onployés.

Article 5, JURITICTIQN,

les provisions de cette convention s'applique ù cérlailis ew} ioyés désignés
corme "erployés" dans la su te de cette corventiur; cer employés sont. les honnes
de patrouille, les hommes de câble et de le construction, les tel‘p'oniste à Chi-
coutini, Jonquière, Fort Algred, :teJoseph D'.lms, Hébe tville-:taticr, St-Féli-
cien, Dolteau, mais excluant les opératr!ces des villes ‘'Arvi:a eo! de Hoterval,

Le,
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les surintendants, les surveillants et surveil antes, les contremaîtres, les ho:-

mes dc centra x (C!', men), les dessinateurs, ler emsloyés de bureru, les mornitri-
ces, ler téléphohiates en chef, les euployér du départ ment der Hâtisr+s et véhi-
cules et les ‘mployés de magasin,

Article €. SEN; (RITE,

La Corpagmie reconnaft ses responsabilités & 1'égard d'un emjloyé qui s un
long record de service et s'engare à lu! donner c'nsid‘rations dans le: ~uestions
qui 1l'affectercnt loreu¢ damm le jugement de lu Conjaynie, les circonstances le

permettront,

four les fins de cette convention, la séniorit' sëra la dur‘e des services
tel qu'’tat}11 Cons les livres de la Corguynie.

icle 7. REGL  

Dans les cas de griefs se rapportant à cette convention, !a procésure sera
la suivante:

a) L'enployés devra, en premier lieu, personnelement eu accomps;n¢ jer un repr:-
sentant du Syndicat, soumettre son cas à son contremaftre immédiat ou a la

téléphoniste en chef selon l= ces.

b) 51 une déeision n'es‘ pas rendue par la contreuaître ou la téléptoniste en
chef, selon le cas, ou si l'employ. n’est pss sat‘sfai' de la d‘cision, 11
devra, jersonnellement ou accomparré par ur repr: sentant du Syndicat, expo-

ser son grie” progressivenent ::vec les rangs sup‘rieurs dé l'organisation
jusqu'au gérant général.

c) Dars les car de grief sur les questions n se rapportant pa: à cette “orven-

tion, l'erployé pourra, personne:lement ou accompagné par un rezr‘ sentant
du Syndicat, exposer son grief progressivement avec les rangs suprieur: de
l'organisation.

igle €. GONCILIATION ET AR: ITRA  

Si Ja décision du pérant pénér:1 ne satisfa{t pee ler partien on cause, l'en-
ployeur et le Syndicat s'enga ent a revourir à la consilliation et a llar! itrage,
soit en vertu de la loi de: Relations Quvrieres d- québec, (ch. 162a, S.R.Q. 1941),
soit en vertu de la Loi des Différends Ouvriers de wu‘hec, (oh. 167, 3,R.Q, 741).
La décision des arbitres sera finale et les deux parites aux présents: s'enparent
à l'accepter,

a) La Compa,nie reconnaft pleinement le droit qu'ont les cmp'o € de devenir

wexbres du Syndicat et elle ne cherchers pas à intervenir ni à discréditer
ce dernier.

b) Le Syndicut ne recourrs pas à l'Antimidation ou à la coerciticr. pour ohte-
nir des menbres.
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6e) 11 est enter-uqu'aucire activeté syndicale n'aura lieu pendant les heures

de travail ou sur la propriét( de Je Compernie à moins que la Coupa:nie ne

l'autorise.

à) 11 a été convenu qu'un tableau d'affichage ser. à la disposition du Syndicat

dans chaque central.

e) 11 a été convenu qu'il n'y aure pas de prève, de sortis de fermeture des

échanges t‘lép'oniques de la Com'aynie, de ralentissement du service ou de-

rangement similaire du tra ail perdant le ure de la présente «onvention.

Les e“‘’orts les plus s’rieur devrent être faite pour régler les priefs de la

fa.on . (erite sux articles 7 et 8 du present contrat.

Ar:icle 1C, LE: SALAINS,

a) les ralaires ftblis dans 1'apendice ci-<attaché font partie de la pre¢sente

convention. Trutefcis, e! les salaires de base payée actuel'ement sont su-

rérieurs à ceux indiquée à l'éghelle des salaires, 1]s ne subiront aucun clan-

pement tant que la nouvelle échelle ne rrivoira par d'aupmentation.

b) Les augmentations de salaire, lorscu'accordécs, seront bases sur la mérite

te! ue détermin’ par la Cor.ragnie. L'intervalle de temps apfcifié sur la

c’dule der ralaires est une ; ériode durart laquelle un erployé ect sous ob-

gervatior quant & ra capacit( et ses qualifications.

c) Rier dans cette convention n'enpéciera la Corpagnie de payer des salaires

plus ‘levés'à des employés qui ont des qualificatios on ha ilités aprciales,

Artigle 11, HEUKES DE TRAVAIL,

Les heures de travail seront les suivantes:-

 

Jours par

—

Heures per Heures per

pemaipe,  pemalne,

=

Jour,
Employés du réseau: 5 43, ge

Employés du trafic: sh 44,

quart du jour 8

quart du eoir 7

Quart de nuit 8

l.- Quart du jour: celui “ui ne se termina pas plus tard que 7 hres j.m,

2.- Quart du roir: celui nue se termine après 7 hres p.m. mals ne couvre pas

toute la nuit.

3,- uart de nuit: cclu* qui couvre toute la nuit, qué commence à lC hres.p.m.

ou plus tard el se terr.ne pas [lus tard -ue 2 hres a.m.

a) Règle générale: Les erploy‘s du réseau ne seront pas tenus de travsiller

amant 7 trs.a.mogu'arres 6 rrs p.m. Les heures du départ et d'arrêt re-

ront étatlies jar la Coja nie.

b) Les télépronistes deva: t donner un service cortinu seront enbricad‘es par

quarts ne dtpassant par la ‘urée ci-taut rentionnée. Dan: les centraux où

11 n'y a qu'une téléphoniste de hu’t et ou 11 se trouve un divan, le quart

de nuit jourra s'étendre de 1C hrs p.m, & 8 hrs. a.m.

c) les arr:nyements des heures pour tcus les quarts serort etatlis par ls Cox-

pagnie.
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d) L'os-ipnetion d'un quart sers faite rer la Co: nrnie pour suffire a: Les. !ns

du service, coreid‘ratin Étant donnée êle s'nicritée

…) wand 1a tem rnthre est 4trcl‘‘ente et cre t:ut travail à l'ertrficir ‘evie:t

tro pen'!'e, les rm: loyés serort ocou; /s à l'Ant‘rieur esce:t‘ dors les ca:

d'urpence où de n'oencité, lerquela séerort .u(u jur ls Cor » nie,

f) ,uend les employés auront à trav.iller en detors “u recteur care lecuel ils

surt donici11©o, 118 se rendront nu lfeu de lour trava ] sur @ trms à la

Co: agnie; 1) er. nera da rême puur le ratuir ae: Cat le exceln que (1 re

retour est effectu‘ a:rès la (érliode normn!e de travail île seront renumers

au» tax sig; le pour ce terme, moins une “emi-heure.

 

© ten; s suprl‘mentaire des emloyés :0't svent ou a;res les heurec nor.ales

sors payé aux taux de une foin et denie le sa:aire régulier selon ler rèçlements

s.'v nts:

a) les ; alenents pour le tempo sup; lémentair: seront calculée en divisant Je sa-

laire de bare per semaine par !es ‘eures de bas- soit 43. heurer pour les

empliyés du r'sesu et 44 ‘eures jour ies employer du tra!'c.

Lt) Un employ’ trava’llsnt cu tempc suppl/mentatre soft immédiatezent aart ou

ajrès sa lcurn’e régulière sera ray sur une base ñe ten;s et [eri lorsque

ce temps euppl‘mentaire sere de virst et une sinutes où plus.

e) Vinutes de travni) Ter} as jay
1 à 20 nul

21 à 30 : d'heure
31 a 40 1 teurs
Ll & 5C 1 Heure

5] à €O 1: heure
61 à 7C 1,heure

ete etc

d) Les euploy‘s rajie'¢s au travail arrée la péricde normsle ce travail scront

réminér‘s pour deux ‘aires d'ouvrare au mo’ns.

a) Un em;loy’ qu’ est aroi,n” d'un travéll Four une ;éricde “uelccncue entre
einu't sare! ofr et n{ru't disanc:o a” à rer tayl une { it @ ce ‘eo pour

le noztr- d'heures de travail ‘Urant cette période

b) Les t()éjhonistes ayart bravaill le diranche t'n’f'etaront d'un our ce con-

g¢ durant la seraine.

ce) Lee emjloy’s ayant. à travailler sur leur ‘ur de conp arrontiayts aux taux

de terrs et “ei,

d) ‘es erployés du trafic —u! sont requ'e à cez ruiarte du ro r Où @ nuit ten:-
fic‘eront d'ure prime du so r ou de nuit tel ou*état li dans l'appendice P.

Article 14, tiRI;P: €: PET iL |. Li AJE,

4) le galaire sera ra atl: en monnale l‘ra'‘= év Cansia Cu ja: chèque de ls Co -

peapnie tous les deux ver rec'e your la période :… ju x secuines fir'srant

le samedi avant le cur e rate.
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Les téléphonistes serort payées au central où elles travaillent.

Les employés du r‘sexu recevront leur chèque de pate dans l'avant-midi du
vendredi à moîns de corditions incontrélat!es.

les détails nuiv ntr devront être cormuniqu' 5 aux employés avec leur salai-
re.

Ie nom et le çrénom de l'employé
la date et. Ju porinde de paie

le tauy de ssla‘re et le tem rn supplémentsire n°1] y a lieu
les d‘ductions faites
Le montant net pay’.w

o
N
t
N
e
”
e
i
a
”

®
2
0

T
r
o

Article 15. JLURSNIC ES,

a)

hj

d)

Les Jours suivants serort reconrus rar la Corparnie comme dee cong's autor!-
sési-

Jour de l'A n Conffdé‘ration
Vendredi Saint Fête du Travail
Fé e de Dollard Action de Crace
St-Jean#R£aptiste Noel,

lour rencontrer lens conditions lec:les, ‘1 sera rermis de subst‘tuer à ces
fêtes, n'importe cuelles autres fêtes lépales reconnues, sur l'approbation
de la Gompagnie

la paie régulière des em: lo ‘s qui ne travail'eront pas durant ces jours ché-
més ne sera ças diminuée,

les employés qui sort reculs de travailler ces 'nurs chm s seront pay¢s au
taux régulier en plus du salaire simple normal, ge ui fait deux foin le
temps simple pour ces jvurs.

Article 16, VAC/NCES,

a)

h)

les emrloyés permanents et travaillart Aurant toute l'année qui auront cos-
plété 12 mole de travail avec la Compagnie auront droit âdeux semaines de
vacances avre plein salaîire. Si Ceperrinnt ces vacances sort prises du ant
les mois de novembre, d’cerlre, ‘anvier, l'‘vrier, mare Ou avril tro'n se-
maines leur seront accordées. les e loys engarés avant ra’ aurort aussi
droit a une semaine de vacarces avec nlein sa'alre.

les c‘dulez de vacances ser.nt pr: parfer shague anr €e, prenant en consid ra-
tion 1s efniorits, le tout de façon à causer ie wo's "'Anterférende possible
au travail.

Article 17. SALAIRE AU LIEU PES VAC:NCES,

a)

b)

Un employé qui démissionne, qub est conr dif ou oui devient de trop ou encore
ur employt temporaire dont l'ouvrage ert fini, recevra un chèque a. lieu de
vacances quand 1) laissera la Compagnie. Ce palerent ne sera jus reris à un
employé qui est cond!” pour cause 8 rieuse 5 celuiqu' dériss'onne pré-
voyant son con*diement pour cause s‘rieuse, s' cet em; !oyé, a re,u son avis
de départ et n'a ras Été dersndé de travailler durant ce! :e période d'avis.

Le montant de salaire se su}*satituant aux vacances d'un enployé suet a: para-
Frajte a) et qu‘ n'a pas encore pris :es vacances annuelles de la présente
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an ée du calendrier sera calcul’ de la fac n suivante:

1. !ossédant une année ou plus de service de la date d'embauc! are ou de
r' ambauchage:

la- Um employé travaiilant jusque et pendant !es derniers jours d'a-

vril de la présente anrée: deux semaines de salaire.

lb- Un employé travaillant jurant la presente année, mals pa: jus ue
et pendant les derniers joirs d'avril: une semmîne de sal-ire,

evcapts un employé dont les vacances étaient dues depuir l'an: ée
précédente du calendrier: deux sema‘nes de salaire.

2. Avec mons dum an de service de la ‘’ate d'embauc!ape ou de r‘artaucla-
ge, le montant de saluire en place ‘jen vacances sern 27 des salaires pa-
gnés durant cette j‘r‘ode de service.

c) le montant de salsire en place des vacances pour un employé sujet au raragra-

phe a), mais qui a d(jà prie ces vacrnces annuelles de la pr‘'sente année au
calendrier devra etre d- 2% de tous les snlaires primes et autres allocations

garnfs par 1'emplo. € du ler mai de la présente an: fe jusqu'aux derniers jours
de travail comprenant cette vacance } ay‘e.

Article 1¥, HALANIE,

Um employé payé à Ja sema'ne s'abmentant pour cause de maladie ayant u nor
cem‘dit à la première journée de son absence:

a) Di» ans ou plus de service sera payé pour les sept rre-jere jours,

b) Deu: ans et plus, mais moins de dix ans de serfice ne ser pas payé pour les
precziers deux jcurs, mais sera payé pour les cinq jours suivants.

ce) Fo ns que deux ans de service ne recevr: aucun paiement pour a! serce.

 

Tout emyloyé sujet a cette convention aura le dro t “e demandger ét d'autoriser
la Comragnie à déduire de ser ga ‘en ces cotisations syndicales et de les remettre
au Synéicst. D'autre part, cet en; loyC aura le dro't de ennceller et re terminer

cette autorisat'‘or à n'irrorte que' tenrs. les rontan £ déduite neront renis par
la Corpagnie à un officier du Syndicat désigné à cette fin,

Art cle 20, DIVERS,

À un emrlJoyé congédié ou quittant sor emploi, l'en:loyeur “evra fournir une
lettre attestant la d.rée du service et les op‘rations accon lies.

 

Cette conwention entrera en vigueur le 11 mars 19%1 pour les emloy’s du ré=-
seau et le 18 mars 1951 pour les emloy's du trafic, e' le restera pendant les
douze mois «ui su'vent. Elle se ronouve lera d'amnée =n anrfe a moire que l'une
des parties contractantes ait notifié l'autre par un avis écrit de son intention
de l'abroger ou de la mod‘fier et ce du É0ème au 3ème jour avant son ers{iratior.

tic] INTERFRTATI N

Les disçositons de cet'e convention et les appendices devront etre lus et
enterpr‘tés dars leur ensemble .
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Cependant, is nullité d'une clause de cette convention et de res a',enices,
ou d'une partie d'‘eelle ror me étant contraire aur di
déecret. o.

spositions d'ure ordonnance,
lo! d''arêre put11c, n'entraîners pag 15 null1'@ de cette convention et

de ses aj:.encdices, mais seulement la n l11té de te!!e clause ou jartie d'icelle,
qu’ sera cons 4¢re come non-existante.

Sipnf Far:

Témoin:

T¢{moin:

Témoin:

Témoin:

LA
A
E
c
u
e
g
h
g

LE SYK: JC?" NAIJ Néi Di CFLOYE ob
TFL7P"ONE "U CAGU KAY ET IU JAC CT-JEAN

Conrad Gaudreault

Jgul Morissette

Jierrette Gaudreault

Jo A; Lalancette

LA CU.i/GNJE DU TEI EHEC! SAGU=MAY= (UEBEC

i11ig1' le

111ipible

 

Date: 17 mars 16%].



APPENDICE À

ECEFI 2 "Fi SALAT: HS

FFFTOT VS 1% 11 MARE 16-51

ECi EL.¥ TES SALAIns NO. 1

INTERVALLE SALAIR DE BASE

GRUUPL Moia - Cum. FAR SEMAINE

- -- $25.00

1 6 6 27,00

2 6 12 29,C0

3 6 18 31,C0

4 6 2% 33.00

5 6 30 35.00

€ 6 36 37.00

7 6 42 39.50

8 6 48 42.50

9 9 57 45.50

10 9 6€ 48.50 X

11 9 75 £1.0C XI

12 9 84 53,50 XXX

X Salaire de base maxirun

hommes de ligne - aîde de cable

XX Salaire de hase maximum pour

Inatalleurs - répareurs

XXX Salaire de base maximum pour
hommes de calle.



APFENDIÉE À

ECHELLE TES SALAIRES No. 2

EFFECTIVE LE 12 VARS 1° 2)

 

 

INTERVAL. E SALAIRES DE PALE

GRLU! E MCIS - CU¥ PALL SEMAINE
_Zone -1- Zone -2-

] 1 1 115.50 $14.0
2 3 3 16.50 oc

3 3 6 17.40 16,00

4 3 9 18, 50 17.C0

5 3 12 19.50 18,00

6 3 15 20,50 - =

7 3 : 18 21.50 16,50

8 6 24 22.50 20.50
9 9 33 23.50 21.50

10 9 42 24.50 22.50

11 9 5 25.50 23.50

12 9 60 21.00 24.4C

Liste des localités

à tous les employés

20 -]-

Chicoutimi

Jonquière

et zones de salaires respectiv:s s'appliquant

du trafic sujets 3 metse convention,

Zu oe

Dolbeau
Hébertville-Stati n
tort Alfred

st-Féliisien
St-Joseph D'Alma.

PH OL

 



APFENDICE B

FRISES J UKNAIIEKE:. POUR LES F#FLUY:S TU "RA IC

<UART JU CIR

FINISSANT APRES
JU/RT TE NUIT

S-LAIKKE DE BASE

| AR SENAINE 9,00 Fl,

30 50Jusqu'a 17,99

«5518.00 a 20,99 32
21.00 à 23.99 40 60

45 £524.00 et plus
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CONVENTION COLLECTIVE

Faite ce ler jour de mars 1948

Entre

La Compagnie de Téléphone de Charlevoix & Sagueray
ci-après apnelée " La Conpagnie"

&

LE SYNDICAT NATION.:L DES TRAVAILLEURS DE CHARLEVOIX-
EST, La Malbaie, c!-après appelé "Le Synitcat"

1. BUT

Cotte conwention eat faite cans le but nt pour fins de réfléter
l'esprit d'étroite coopération qui existe entre la Compagnie et ses employés
pour l'expension des a faires de la Compagnie, chose dont les deux dépendent,
et aussi, pour établir une »rooédure léfinie pour la fixation den salaires,
les heures e! autres conditions de travail,

dl, JURIDICTION

Cotte convention s'étendra et, s'apnliquera À ceux des employés de la
Compagnie engagés comme éloctriciens, ‘ommnes de lignes ~t opératrices; elle ne
s'étendra pas ni ne s'apnliquera au gérant ou aronts locaux de la Compagnie ou
aux autres employés quelconques de la Compagnie,

111, DROITS ET OBLIGATION: DEJ EMPLLYES

Les droits et obligations der employés sont ceux que la loi et les
arrétés-en-conseil arplicables déterminont.

La Compagnie convient que le ‘ait pour nn employé d'être membre du
Syndicat ne pourra etre retenu contre ld de quelque manière que ce soit,

iv. DROITS DE L'ADMINISTRATION

L Syndicat reconnaît que l':üministration de la Compagnie est du
ressort exclusif de la Compagnie et san: pour cela reatroindre la portée pénérale
de ce qui est dit ci-dessus, la Compagnie seule déternine les basoins de matériel
et les métholes d'opération, le maintien de l'ordre, de la discipline et de l'effi-
cacité du nervice, engage, donne da l'uvancement, transfère, anplique dos mesures
disciplinaires ou congédie len enployé:, mais dans le cas d'un renvoi d'un employé,
sur deranie des représentants des employés, la Compagnie revisera le cas avoc eux
et 1'em;loyé congédié sera réintégré das ses fonctions et sera remboursé pour le
temps qu'il a perdu si los représentant: dos enployés peuvent établir À la satis-
facthon de la Compagnie que le renvoi 2 été fait sans justification,

V. ASSEMBLEES 3YNDICALES ET CONJO1.:Tk3

Le Syndizat ne tiendra pas d'assemblées durant es heures de travail
nans la permission du gérant; au cas de telle “ermission du rrérant, la durée de
cette nssemblée du syndicat devra aussi être fixée d'accord avec lui, Dans le
cas où il y auraitsssemblée conjointe d: Syndicat et de la Compagnie, la Compagnie
pourra demander que ces assemblies aoient tenues durant les heures de travail maie
elle ne ‘ievra pas alors faire de retenu: ‘le salaire des omployésererisantanta du
Syndicat présente À ces assemblées, À moins que les parties n'on convirnnent autre=
ment, un avis d'une semaine devra être ‘onné pour la tenue d'une assemblée conjointe,
le délai devant compter de la date de In signifteation.

19/1698

k



vi. : SALAIRES

La Compagnie s'engage ? aprliquer pour la durée de la prérer'e convention,
l'échelle e salairos établie À la c dule ci-an exées de son côté le Syndicat s'engage
perdant on tomps À resnecter la ‘lite échelle.

Vil. HEURES DE TRAVAIL

Samedi ou uutre
Sur semaine | “Jour désigné

Bureau d'affaires 7 3
Service de Construction | !

& Répara'ion 8 4
Service du Tpaffic

Service de jour 8 4

Service de soir 7 3
Service de nuit 10 9

cennoreire Get omployé devra travailler le temps
requis pour compléter sa mission san: avoir droit compensation pour temps supplémentaire.

Len opératrices devant donner un service continu neront organinéen nar équipe

de quart de la durée ci-haut énoncée et chaque équipe tournera @n mfquense heddomadaire,
Une cédule indiquant le non et les Heures de travail de chaque opératrice de être pré-

parée À cette fin une semaine À l'av:nce, sauf pour les ons imprévus, et Tov vie

par ls employés et la Compagnie.

Vill, TEMPS SUP~-LEMENTAIRE

le A l'exception de l'emnloyé A temps partiel de Tadoussac, le temps supplé=

mentaire des employés requis de continuer lour trava'l après les heures normales sera

payé au taux de une fois et temle lu aslalre régulior lorsque ce temps supplémentaire

sera de 21 minutes ou plus,

2e En règle générale les employés préponés À la réparation et à la construc-

tion no nerent pas tenus de travailier avant 7,9) où #00 nome ou aprèn (00 por. SA

les service: de ces employés sont r-quis avunt 7,00 ou 3,00 a,n, selon le cas ou s'ils

sont rappelés au travail après la p: riode normale, ils seront rémunérés pour une heure

d'ouvrage au moins dans chaque cas, Au taux de une fois et demie leur nalaire régulier.

3. Quand las employés auront à travailler en dehors de la circonscription

À tarif forfaitaire dans laquolle 11" sont domicilés, ils se reniront au lieu ‘le leur

travail sur le temps de la Compagnie; 1 en sera de meme pour le rotour, ave cette

exception que si ce retour est affectud pris la période normale de travail, ils seront

rémunérés au taux régulier pour ce supplément de temps, moins une demi=heurs,

Xl. VACANCES FT AUTRES CONDIT 10H53 DE TRAVAIL

a) V Les employé” permannnts et travaillant durant toute 1! nnée

qui auront compl douze mois do servide avec la Compagnie auront «roît À eux nenaines

de vacance avec plain salaire, Si cerendant ces vacances sont prises durant las mois

de novembre, décombre, janvier, février, mars ou nvril, trois semaines lour .seront

accordées, Les omployés permanents qui auront c été aix mois da sorvice nu 31 lécembre

de l'annéo de leur engagement auront aussi iroit

A

une senaîne da vacance. Le tompa des

vacances sera laisné À la ‘iscrétion du gérant aprèn discussion avec les chefs de service

et on règle générale aueune vacanca ne nourra être prise durant les mots de Juillet

et août. Les employés À temps nartiel ou sainsonniers (ceux qui ne szont par à l'emploi

continu de la conparnie) n'auront pas droit aux vacances.

ete.2 tu mili in Ae voll om = ‘ Ta a
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b) Jours de fetest les seuls jours de fêtes suivants seront jours de
congé ct neront observés de la façon suivante:

Le premier de l'an
Le jour de Noel
L'Epiphanie
La Toussaint
L'Ascension
L'Immaculée Conception
La St-Jean Bap* late
Le Vendredi=S:. int

2) Lan burnaux seront fermés au «1blic durant les journ de fêtes ci-lensua
et normalement les employés préposés À la r‘paration et À la construction ne seront
pas requis de travailler, Les opératrices a :ront à travatller mais un sstème de rotation
devra ôtre établi pour elles quant À ces jours de fêtes afin que chacune ait sa part de
ces congés.

3) La paie régulière es employé qui ne travailleront pas durant ces jours
chômés no sera pas diminuée.

Les opératrices qui seront rec 11ses de travailler tout le temps pendant
les jours ie fêtes “ecevront une journée de naie additionnelle. Les autres employés
qui seront aux aus:1 requis de travailior «4 rant ces jours neront pnyés ;our uno heure
au minimum au taux régulier en plus du salafre normal qui leur est autremmnt payé et
s'ils travaillent plus d'une heure le même ‘aux régulier sortira de base ‘À leur rémuné-
ration al“itionnella pour chnqus heure ou p.rt£on d'heure on plus d'une houra.

c) Travail du dimanches Les employés ‘equis de travailler le dimanche seront
payés au taux de une fois et demie leur sal-.ire régulier avec minimum d'une heure de paye.

Les opératrices ayant À trava‘ller le dimanche bénéficieront d'un jour de
congé durant la semaine,

d) Repags Les employés préposés à la réparation et à la conatrucLion qui
auront à travailler 2 un eddroit éloigné de :aur demeure et À qu£ il sera nécessaire
de se nourrir ou de 5e loger À cet endroit s‘ront remboursés de ces dépenses, Ils devront
cependant dans ces cas obtentr l'approbation préalable du gérant.

X. SENIORITE

1. Pour les fins de cette convention, la séniorité sera la durée deu services

tel qu'établie par les liv es de la Compagnie. Le mot "qualifications" tel qu'employ

dans cet articls comprend antr'autrea qualit ‘s, l'expérience, la capacité physique,

la loyauté, l'habilité, les connairsances, l'adaptabilité, l'efficacité,*l'intégrité
et les responsabilités de famille telles que déterminées par l'administration. Dans toutes

les quastions concernant les congédiements et le rembauchage, la préférencesera accordée

À la séniorité pourvu cependant que ‘en autrs qualifientions, telles que déterminées

par l'administration, soient égales.

Le renvoi nour cause annuls ‘t cancelle les droits de néniorité, le congé-

diement par suite de réduction de personnel ou de la suspension des !rivaux d'une saison

À l'autre, n'affecte en rien les droits de ‘énborité.

2. L'abanice sans permission on sans nxouss raisonnablo pendant plus de

six jonrs font aussi perdre les droits ‘@ = niorité,

3, L: séniorité den enployé rarvant dans les forces de Sa Majesté.

2Amd



 

Le

sera res-ectée le tout en accord avec la loi de Rétablissement ou Réinstallationdans la vie civile de 1942.

Xl, LA SECURITE ET LA SANTE

Un comité conjoint de Scouritsore organisés 11 sera formé d'un employéchoisi par le rersonnel, d'un ropréser tant du Syndicat et d'un représentant de laCompagnie. Les représentants pourront ‘tre changés en aucun temps, Il nera de leurlevoir des

Faire enquête sur tout acctirnt causant une perte da temps, en établirla cause et en fixer la rosponsabili ti,

lon € Taire des Inepestions period: ues du matériel et Ade l'équiprment afind'en établir la sécurité,

Fairo rapport éorit À la Com: ipnie et fair” les sup'ontions nécesairesconcornant la discipline des em-loyés st l'Anstallation de dianoaitifs de sécurité,

Ill, REGLEAMELL URS GRIKFS

1. Tout grief concernant in ou plusieurs employé: devra etre en premierlieu soumis au gérant par le ou lan e oloyés roncornés, L'employé renrénontant duSyndicat pourra être présent si l'employé le désite; et la décision lu rérant devraêtre rendue dans les Jeux sumaines suivant la date de la plainte.

2, 83 le I lerent, nroponé nar le gérant n'est ran accept-ble par
1'amployé, ce dernieBR®33umettre la que: tion au Syndicat lequel pourra alors déciderde référer formellement le grief ai gérant.

3 (a) SL le Syrdicat et 17 pérant ne peuvent s'entendre, les plaintes
concernant l'interprétation ou la viol-tion de cette convention devront être reféréesÀ une commission d'arbitrage composée ‘eo Jeux repr. asentants choliais par le
Syndicat et de Jeux ranrdnentants chol is par la Compngnie, 31 cette commission
ne peut dans les deux jours renire une décision majoritaire, elle devru À L'una-
ninité des voix, nommer un président 1 partial. Au cas où la comnis"ion ne pourrait
s'entendre aur la nomination d'un pré 1lant impartial, le Mtniitre de Travail
de la Province .e Québec ou le Ministr Fédéral du Travail sera prié d'en nonrer
un. Il est antendu cependant cue la Comission d'arbitrage n'aura aucune juridiction
rour changer los termes et conditions e la présente convention,

(b) A 1'égard de.toutes pluinter autres que celles concernant l'inter=
prétation ou la violation de cette cor-ention, la décision du rérant sera finale,

(0) Les depen:es encourues par les rapré~entants de la Connagnie
saront défrayés par la Compagnie et cel es en-onrues par les renrunentants du
Syndicat seront .éfrayés par ce ernier. Les dépennas du Président soront défanyés
égrlament par la Compagnie et le Syndic it.

X111, GREVES TT LOCKOUTS

Tant et aussi longtem;: que la prénente convontion rera on force,
la Compagnie ne pourre déclarer on affe.:tuer un lockout; de leur côté les employés
ne pourront ni faire la grève, ni participer À un relentis“ement ou arrêt du travail,
ni faire la rrdve sur le tas ou suapen: -e leur travail, soit compldtement anit
partiel !ement,



lv, DUREE

Catte convention aura on effet A partir du ler mura 1948
Jusqu'au ler mars 1949

Cependant l'une ou l'autre des parties pourra sur avis de dix
journ francs, exiger que l'autre ptrtie participe d des nipociations en vue
du renouvellement de le convention ans la période de deux mois pr‘cudant
la late de l'expiration.

Vu que par la clause V1] b) les Heures de travail des employés
(préposés À la réparation et À la cor struction) ont été redultes sans réduction
corronponiante de ralairez vu de plu“ que tel qu'appert à l'échelle de salaires
annexés au présent contrat, les ernly s bénéficient d'une reviulon de leur
salaire, 11 est ent-ndu ot comvenu .'ie quant A ces changements en faveur des
employés, les clauses V1 et V11b) et l'échelle de salaires ci-u rexée ne seront
obligatoires pour la Compagnie et ne pourront Stre mises À exécution que lorsque
ces changements auront été aprroufé: par Le Conseil du Travail ar ronrié,

‘igné pour la Compagnie

Coulalerd

Signé pour le Syndicat

te ca

la



LA COMPAGNIE Di. TELFTHONE DE CHARL, & SAGUENAY

Wage Schedule

BUSINES: OFFICE EMPLOYEES (Monthly rate)

Start
75.00End of 3 months
78.00"6 *
81,00"12 »
85,00" 4 "
90,00" 36
95.00* 48 *

100,00" 60 *
105,00"72" 110,00

TRAFFIC JEPARTMENT (Weekly rate)
Start 12,50 13,00End of 3 months 1/,00 13,50" 6 *" 15.00 14,00" il "

1 «00
15,002" 1,00 16400" 36 " l'.00 17,00Le on 11400 15,00

Night differential 40 40

PLANT DE 'ARTMENT (Weekly rate)

Lingmerla

Installers,

Combinationmen
Start

20.13End of 4 months
21.90“gn
he27" 12"
26. 64,"nn 18"
29.01. 24,"
31.10# 30"
32.90” 36"
34. 70" 42"

x 36.50" 48 w
xx 33,20" 60" xx 40.00
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Québec, le 6 mai 1947.

Monsieur Philippe Maltais, secrétaire,
Syndicat Catholique et National de Charlevoix-Est,
La Malbaie,
Qué.

Monsieur le secrétaire,

Nous avons bien regu une copie de la
convention collective interveimus entre la Comparnie de
Téléphone de Charlevoix-Saçuenay et le Syndicat National Ca-
tholique de Charlevoix-Est. Je comprends que vous en deman-
dez le dépôt en vertu de la Loi der Syndicats profesutunels.

Le Secrétariat de la Province nous in‘orme
que le groupement ouvrier ne serait pas incorporé et la Con-
mission de Relations ouvrières n'a rien à ses dossiers attes-
tant que le groupement ouvrier sereit reconnu.

En l'occurrence, nous regrettons de ne pou-
voir recevoir légalement cette convention collective, Dans
l'atteute que les formalités nécessaires soient remplies, nous
déposona ladite entente À non archives comme contrat d'honneur.
(Gentlemen's Agreement),

Sincèrement à vous,

Le sous-ministre du Travail,

Gérard Tomblay.
MC.
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OOPIE,

SYNDICAT CATHOLIQUE ET NATIONAL DE CHARLEV.)IX-ES?,

LA MALBAIE, 15 avril, 1947.

M. Le Massicotte,
Secrétuire-adjoint,
Commission des Relations Ouvrières,
Québec.

Cher monsieur,

Je vous envoie copie du renouvellement de

la convention emtre la Cempagnie de Telephone de Charlevoix

Saguenay ainsi que l'échel des salaires.

Nous vous demandons de vous envoyer l'approbation

de cette convention par votre Commission le plust8t possible.

Sincèrement votres, les membres du Syndicat.

Par Philippe Maltais, Secrétaire.
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québec, le 28 avril, 1947,

Monsieur Philippe Maltais, seodétaire,
Syndiont Cutiolique et Natinal de Charlevoix-Est,
La lalbule,
Ctée Charlevoix, PoQe

Ret- L a Compugnie de Téléphone Charlevoix & laguenay
&

 

Cher monsieur,

L'article 23 de la Loi des Syndicats profes-

sionnels en vertu de lajuelle le syndicat ci-haut mentioimné

semble incorporé, exig® us toute convention oullactive que

vous signez soit déposée au Lureau du ministre du Travail per

l'une des parties siguatuireue

Or l'article l19wA de la Loi des Relations Ou

vridres expose cluirement jue ce djp8t vous dispense de nous

en transmettre deux exer(laires ou deux ccpied certifides, tel

que prévu à l'article 19.

Aussi avons-nous donc tranmis au ministère

éu Travail, les conventions collectives de travail ue vous

nous avez fait parvenir avec votre lettre du 15 avril 1947

concernant l'affaire ci-dessus mentionnées

Bien À vous,

Secrétaire-adjointe

10.
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CONVELTION COLLECTIVE

Faite ce 9 20M your de 7) luy 1947

Entre

LA CO.FAGLIE DE TELZFIOLE C'ARLEVOIX & SAGUELAY,
ci-aprds apvelée "la Conpagnie",

&

LE SYNDICAT NATIONAL CATHOLICUE DE CHARLEVOIX-EST,

La Malbaie, ci-aprds appelé "le Syndicat”.

1. BUT

Cette convention est faite dans le but et pour fins de
refléter l'esprit d'étroite coopération qui existe entre la Com-
pagnie et ses employés our l'expansion des affaires de la Compa-
nie, chose dont les deux dépendent, et aussi, pour établir une
procédure définie pour la fixation des salaires, les teurs. et au-
tres conditions de travail.

II. JURIDICTION

Cette convention s'étendra et s'appliquera & ceux des
employés de la Compagnie engagés comme électriciens, hommes de

ligne, et opératrices; elle ne s'éteudra pas ni ne s'appliquera

au Gérant ou agents locaux de la Compagnie ou aux autres employes

quelconques de la Compagnie.

III. DROITS ET O:LIGATICKS DES BuPLOYZS

Les droits et obligations des employes sont ceux que la

loi et les arretés-en-conseil applicalles déterminent.

La compagnie convient que le fait pour un euployc d'êtra
membre du Syndicat ne pourra être retenu contre lui de quelque ma-

nière que ce soit.

IV. DROITS DE L'AD.ILISTRATION

Le Syndicat reconnait que l'administration de la Compa-

gnie est du ressort exclusif de la Compagnie et sans pour cela res-

treindre la nortée générale de ce qui est dit ci-dessus, la Compagnie

seule détermine les besoins de matériel et les méthodes d'opération,

le maintien de l'ordre, de la discipline et de l'efficacit( du ser-

vice, &nçage, donne de l'avancement, transfère, applique des mesu-

res disciplinaires ou conçédie les emrloyés, mais daue le cac d'un

renvoi d'un employé, sur demande des représentants des eurloycs, la

Compagnie revisera le cas avec eux et l'employc congedié cera ro-

intérré dans ses fonctions et sera re.boursé nour le tein ~u'il

a perdu si les renrésentants des emncloyés peuvent stab lir * la ua-

tisfaction de la Compagnie que le renvoi a éte fait cause juctili-

cation.

Vv. ASSE.-LEZS 3YLDICALZS ET CONJOILTES

Le Syndicat ne tiendra pas d'assemblcées durant les nheu-

res de travail sans la permission du gérant; au cas de telle rernis-

sion du gérant, la durée de cette asue:iblée du syndicat ‘evra aus-

si être fixée d'accord avec lui. Dans le cas où il y aurait assem-

blée conjointe du Syndicat et de la Uoupaguie, la Co.agnie pourra

demander que ces asse:blues soient tenues durant les heures de tra-

vail mais elle ne devra pas alors faire de retenue de sul ire des

emnrloyés-représentants du Syndicat présents à ces asseutblées. À

moins que les parties n'en conviennent autrement, uu avis d'une se-

maine devra être donné vour la tenue d'une assemblée conjointe, le

délai devant counter de la date de la signification.

Var"



VI. SALAIRES

La Compagnie g'eugrage à anrliquer nour la lurée do la
présente convention, l'(icLelle de salaires établie à la célule
ci-annexée; de son côté le Syndicat s'engace pendant ce ter.ps A
respecter la dite échelle.

VII. HEURES DE TRAVAIL

a) Opcratrices: Huit neoures var jour et quaraute-nuit
heures par semaine, a l'exception ies onc¢ratrices de nuit qui de-
vront rester en service de 1G.C0 =... & &.00 a...

 

b) Euployés priposes A la reparation et & la construc-
tion: Quatre neures et quart (4) le sauedl, null heures et trois
quarts (6&5) les autres jours et quarante-nuit (4€) leuves pur ze-
maine. Cependant celui ou veux de ces euployus qui sont priprosés
aux troubles, travailleront huit (€) neures par jour pour la di-

te sesaine de quararte-huit (46) leures.

 

c) Employé temporaire à Tadoussac: Cet e:irloyc devra
travailler le te“ps requis rour coupléter sa “ission saus avoir
droit à co…pensation pour teuaps su,; Lunentaire.

 

d) Les opératrices devart donner un service continu
seront organisces par équipe de quart d'une durce totale de nuit
heures comme ci-haut gnoncei et chaque équipe touruerla eu vuqueu-
ce hebdomadaire.

VIII. TE.FS SUPPLE.ZIHTAIRE

l. À l'exception de l'employé à temps partiel de Ta-
doussac, le terps supoplementaire des employés requis de continu-
er leur travail après les heures normales sera payé au taux de
une fois et denie le salaire régulier lorsque ce tei:ps supplé-
mentaire sera d'une demi-heure ou plus.

2. En règle générale les employés préposéis à la répa-
ration et à la construction ne sercnt pas tenus de travailler a-
vant 7.00 ou 8.00 a.m. ou aprds 6.UO roi. Si les services de ces
employés sont requis avant 7.00 ou &.UC a.m. selon le cas ou s'ils
sont rappelés au travail après la période normale, ils ceront
rémunérés nour une heure d'ouvrage au moins dans chaque cas, au
taux de une fois et denie leur salaire régulier.

3. Quand les employës auront à travailler en de:ors de
la circonseription à tarif forfaitaire dans laquelle ils sont do-

miciliés, ils se rendront au lieu de leur travail sur le temps
de la compagnie; il en sera de meme pour le retour, avec cette

exception que si ce retour est effectuu après la période norma-

le de travail, ils seront rémuncrés au taux reguller rsour ce sup-
plément de temps, moins une demi-Leure.

IX. VACANCES ET AUTRES COLDITIONS DE ThAVAIL.

a) Vacances:- Les enployes permanents et travaillant
durant toute l'année qui auront complété douze mois de service a-

vec la compagnie auront droit à deux semaines de vacances avec

plein salaire, Si cependant ces vacances sont prises durant les
mois de décembre, janvier, février ou mars, trois semaines leur

seront accordées. Le temps des vacances sera laissé à la discré-

tion du gérant après discussion avec les chefs de service et en
règle générale aucune vacance ne nourra être prise durant les mois
de juillet et août. Les employés à te:ips partiel ou saisonniers
(ceux qui ne sont vas à l'emploi continu de la compagnie) n'au-
ront pas droit aux vacances. \ —



 

 

b) Jours de fêtes:;-Les seuls jours de fêtes suivants
seront jours de congé et seront observés de la façon suivante:

Le premier de l'an
Le Jour de Noël
L'Epiphanie
La Toussaint
L'Ascension
L'Immaculée Conception
La St-Jean Baptiste
Vendredi-Saiat.

2) Les bureaux seront ferwes au public durant lou
jours de fête ci-dessus et normalement les eimnployus preposes à la

réparation et à la construction ne seront pas requis de travail-

ler. Les opcratrices auront à travailler mais un système de rota-

tion devra @tre établi vour elles quant à ces jours de feteu afin

que chacune ait sa part de ces congés.

à) La pale régulière des ennloycs qui ne truvallle-

ront pas durant ces jours chôués ne sera pas diminuée.

Les opératrices qui seront requises de travuiller

tout le temps pendant les jours de fêtes recevront une journée de

paie additionnelle. Les autres employés qui seront eux aussi re-

quis de travailler durant ces jours seront payes pour une Keure

au minimum au taux régulier en plus du salaire normal qui leur est

autrement payé et s'ils travaillent plus d'une heure le meme taux

régulier sevira de base à leur rémunération additionnelle pour
chaque heure ou portion d'heure en plus d'uie heure.

c) Travail du dimanche: Les employcs requis de tra-

vailler le dimanche seront payes au taux de uue fois et de:ie leur

salaire régulier avec uinimum d'une heure de paye.

 

Les opératrices ayant à travailler le dimanche Le-

néficieront d'un jour de cong’ durant la semaine.

d) Repas: Les euployë:s préposés À la rénaration et à

la construction qui auront à travailler à un endroit ucloiuc de leur

demeure et À qui il sera nécessaire de ze nourrir ou de se lojer à

cet endroit seront renboursés de cosy d.pehses. lly devront cepen-

dant dans ces cas obtenir l'approtation préalalle du ¢crant.

X. Jol ICKRITE

l. Four les fins de cette convention, la sciicrite ze-

ra la durée des services telle qu'étahlie par les livre. de lu Com-

pagnte. Le mot "qualifications" tel qu'employu dar cet article cou

prend entr'autres qualités l'experience, la capacite pruyci Le, la

loyauté, l'habiletu, les connaissances, l'adaytabilit:, l'officaci-

ti, la recponsablilite, l'intécrit: et les respouvanllités de Fudl-

le telles cue déteruirces par l'aduinistration. Dans truite le quos-

tions concernant les congédieuents et le rewbauchace, 12 or ference

sera accordée À la scuiorité pourvu cenendant que lec autres quali-

fications, telles que dcter:ines nr l'aduiniytratio., court ca-

les.

Le renvoi vnur cause anuule et cancelle le. droits

de séniorité, le concédienent par suite de ivduction le cer onnhel

ou de la susvension des travaux d'une saison à l'autre, u'affecte en

rien les droits de séniorité.

2. L'atseuce saus permission ou sans excuse raisouna-

ble pendant -lus de six jours font aussi nerûre lee iroit: le sénio-

pSE oF
rité.

 



de La secniorité des em lnycu vervaut dur. lu. forces
de Sa !‘ajesté era resrectée le tout en accord avec lu lei le Ri-
tablisso:.ent ou rôiinstallation Jans la vie civile de 1U4l.

XI. LA SECURITE !T LA SAI.TZ

Un Comité Coujoiut de Téicurite sers Oranizc; il se-
ra for: d'un employe reprcecentant le Syndicat et d'un repr.cen-
tant de la Compagnie. Les revruisenñtants ;curront etre: c.an£uz en
aucun temps. Il sera de leur devoir de:

Faire enquete sur tout accident causait use vurte
de teuns, en ctablir la cause et en fixer la respouss! Lilitue

Faire des inspections périodiques du materiel et de
l'équipement afin d'eu établir la s.vcurite.

Faire raprort cecrit & la Compagnie et faire les sus-
gestions nécessaires concernaut la discipline del e , loy:5 et
l'installation de disyositifs de securité.

XII. REGLEKENT DES CRI8F3

le Tout grief concernant un ou 1lusieurc eurloyes
devra être en premier lieu sounis au géraut jar le ou les eurloyés
concernés. L'euplcyé reprisentaut du Syndicat pourra etre prusent
si l'employé le désire; et la décision du gérant Jdevra etre ren-
due dans les deux semnaires suivant la date de la rlairte.

2. Si le règlement proposé par le gérant n'est pas
acceptable par l'emrloyu, ce dernier peut soumettre la question
au Syndicat lequel pourra alors décider de référer for:.ellement
le grief au gcrant.

3. (a) Si le Syndicat et le ¢iérant ne peuvent s'en-
tendre, les plaintes concernant l'iuterpritation ou la violation
de cette convention, devront être ruférées À une comuission d'ar-
bitrase comnosée de deux representants choisis par le Syndicat et
de deux représentants choisis par la Compagnie. Si cette commis-
sion ne peut dans les deux jours rendre une décision za;/oritaire,
elle devra à l'unanimité des voix, nommer un président impartial.
Au cas où la commission ne pourrait s'entendre sur 1a nomination
d'un président impartial, le Linistre du Travail de la Province de

Québec ou le inistre Fudcral du Travail sera pri. d'en nouner un.
Il est entendu cepeudaut que la comnission d'arbitra;e n'aura au-
cune Juridistion pour changer lec termes et conditions de la préseu-
te convention.

(b) A l'écard de toutes plaintes autres que celles
concernant l'interprétation ou la violation de cette conveution, la
décigion du gérant gera finale.

(c) Les dépenses encourues par les représeutants de
la Conpagnie sernut defrayces par la Compagnie et celles encourues
par les représentants du Syndicat seront défrayves par ce dernier.

Les dipenses du Président soront défrayées cyaloueut par la Compa-
genie et le Syndicat.

XIII. GREVES ET LOCKOUTS

Tant et aussi longtemps que la présente convention
sera en force, la Compagnie ne pourra déclarer ou effectuer un
lockout; de leur côt; les euployés ne pourront ni faire la grève,
ni participer À un ralentisse“ent ou arret du travail, ui faire la
crève sur le tas ou susnendre leur travail, z0it counrléterent soit

partiellement. \
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XIV. DURLE

Cette convention aura son effet A partir du 1 murs
1947 Jusqu'au 1 mars 1940. Cerendant l'une où l'autre des par-
tiesy pourra sur avis de dix ours friues, "xl:er que l'autre
partie rarticine à des nigociations en vue du renouvellemert de
la convention dans la période de deux mois nrécédaut la date de
l'expiration.

Vu aue par la clause VII b) les heures de tr wail
des employis pré.ogés A la riparation et À la conatruction ont
Été ruduites cany réduction correzrondante de salaire: vu de
nlus que tel qu'apnert à l'uc:elle de salaires annexue au nre-
sent contrat, les opcratrices | cnéfirient d'une auguientation de
leur salaire maxi am, 11 est enteudu at convenu nue quant À ces
changements en faveur des exrploy:s, les clauses VI et VII b) et
l'é chelle de salaires ci-anrexée, ne seront oblisatoires our
la Compaguie et ne nourront etre mises à exécution aue lorsnue

ces chanements auront été approuvey par le Conseil du travail
an-teups-de-steess approprié.

NuGoods !fet?(4
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Signé pour le Syndicat,

Signe pour } Compagnie, /

 

 

 



ZCHELLE DES SALAIRES FTUR LES
EFLCYES DE

LA CIE DE TELE! OCLX CHARLEVOIX ET SAUUELA

llommes de ligne et emrloy:s guncraux (combinationmen)

A l'embauchage yu7.50
Après 4 mois 92.00

" g " 97.50 xMaxiaum- lommes de ligne
n 12 " 102.50 xx Laximun- Hommes au service d'instal-
n 18 " 110.00 lation,
" 24 " 117.50 xxx Liaximum- Employés poszèdvdaut leu
” 30 " 125.00 qualifications your lec oypdrations

36 " 152.00 suivantes:
n 42 " 140.00 a) Bpissure de cables
" sl " 147.50x DL) Réparation - installation de Ta-
« oo " 07.00xx bleau de distritvution
n 72 " 17C.00xxx

Opératrices
 

Echange de SOU Tcélup:ones Echan(e moins de SGU Tele-

 
 

et plus. phoney

A l'exbauchage $55.00 wD0 eC
Après 3 mois 58.00 5960

" 6c " 0l.00 Uel

n 12 " 05.00 VU 10
tn 24 " 70.GO vo e CU

n 56 " 75.00 7Ce0OQ

" 48 " EO. CU Tore lL

Enployéc géncral
 

A teups partiel louvalis) À Tadrussuc - loool our 018
A. Le te:…ps ou la periode indiqu. ci-degsus S'appliaque au

te:.n3 actuellement Zcurni.

Be Un credit de six …nis de cervices sera allouc aux euplo, cos
travaillant durant la pliriode caisounière - vur exesple,
l'loimne de lisne qui travaille duriit l'£t. ceulosent.-

Ce Les opdiratrices de nuit recevront 20cents suv:l.outails
cour cuanue nuit.

Signe pour la Coypaguie,
Lu Agir LUN! (!  

 

par
 

Signé pour le Syndicat,

  

 

par
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